
 

  
 

 

 

 

 

Compte rendu de la séance  du CONSEIL MUNICIPAL 
Du  31 Août 2021 

 

 

                                   Présents :   Jean Claude GRASSER, Isabelle VIAUD, Michel CHEVALIER, 

                                                     Marion THOUVENIN, Julie BOISSELIER, Hubert  DELATTE, 

                             Arnaud GAUDARD, Jean Michel THOUVENIN,  

  Excusée :     Céline PRUNIER   

 

        

Points de l’ordre 

du jour 

 

Propositions 

 

Décisions de l’Assemblée 

délibérante 

 

Demande de subventions 

pour passage de 

l’éclairage public en  leds 

  

 

 

Le Maire présente le projet de remplacement des 94 

lampes de l’éclairage public actuellement au sodium 

haute pression par des lampes à leds avec réduction de 

puissance à partir de 22 heures.  

Ce projet permettra de gagner  32 330 kwh 

représentant 75 % d’économie. Le coût global TTC 

est de 65 000 euros, les subventions attendues  de 

34 000 euros . 

Le Maire sollicite l’autorisation de déposer des 

dossiers de subvention auprès du Département dans le 

cadre des contrats territoires solidaires ainsi qu’auprès 

du SDE 54 ( syndicat départemental d’électricité dans 

le cadre des CEE ( Certificats d’économie d’énergie ) 

et de la Redevance R2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote à l'Unanimité des 

présents    

 

  Réduction de la vitesse 

dans la traversée des 4 

Fers. Choix d’un maitre 

d’œuvre 

 

Une consultation a été faite pour désigner un maitre 

d’œuvre qui  établira un projet destiné  à  établir une 

convention avec les services du département.  

2 devis ont été reçus , 2 autres sont en attente       

 

 

Point différé en attente de 

la réception des 2 autres 

devis 

 

 

Demande de subventions 

pour le remplacement du 

conduit d’amenée de 

l’eau des sources du 

château d’eau à l’étang 

  

Le drain  actuel qui amène l’eau des sources du 

château d’eau à l’étang est colmatée par le calcaire et 

il convient de le remplacer. Il y a 400 mètres de 

nouveaux tuyaux PVC  à poser. 

Le Maire sollicite le conseil municipal pour l’autoriser 

 

 

  

 

 

 



 à déposer un dossier de demande de subventions dans 

le cadre de la DETR ( dotation d’équipement des 

territoires ruraux) ainsi qu’auprès de l’AERM 

(Agence de l’eau  Rhin Meuse ) 

 

 

Vote à l'Unanimité des 

présents    

 

 

 Renouvellement de la 

ligne de trésorerie de 

50 000 euros 

 

 

En Octobre prochain, la commune devra rembourser 

l’avance de trésorerie qui lui avait été consentie par le 

Crédit agricole. 

Aussi en l’attente du paiement du terrain du 

lotissement, Le Maire propose de faire une nouvelle 

demande de trésorerie du même montant. 

 

 

 

  

 

Vote à l'Unanimité des 

présents       

 

Demande de subventions 

pour extension du réseau 

caméras 

 

De nouvelles subventions ont été débloquées pour 

l’installation de caméras. 

Le Maire propose de déposer un dossier pour 2 

caméras, 1 au 4 Fers , et une à proximité du Foyer 

 

 

 

Vote à l'Unanimité des 

présents    

 

 Exercice du droit de 

préemption sur la vente 

d’une parcelle de terrain 

boisée au Petit Juré  

 

Une parcelle de bois de 1ha 45  contigüe  à la forêt 

communale étant en vente, le notaire  a sollicité la 

commune afin de connaitre  si celle-ci était intéressée 

dans le cadre de son droit de préemption régi par le 

Code Forestier. 

La commune devra s’acquitter de la somme de 4500 

euros ainsi que des frais d’acte s’élevant à 900 euros. 

 

 

 

 

 

Le conseil à l’unanimité 

approuve la proposition et 

autorise  Le Maire à  

préempter sur cette vente 

 

Autorisation 

d’installation de ruches 

 

Le Maire propose de mettre à disposition d’un 

apiculteur de la commune un terrain communal en 

lisière de forêt afin qu’il y installe ses ruches. 

Celles-ci seront déplacées en Décembre Janvier 

pendant la dormance des abeilles .   

 

 

 

 

Accord à l'unanimité des 

présents    

 

 

Vitesse et sécurité dans le 

village 

 

La commission de sécurité sera convoquée 

prochainement afin de débattre des problèmes 

récurrents liés à la vitesse mettant en péril la sécurité 

des riverains 

 

 

 

info 

 

  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à   20h30    

                                                                                                                                 

 

 Clémery le  1
er

 Septembre 2021  

                                                                                                                                         

 

   JC  GRASSER  


